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CABINET

Bureau de l'ordre public 
et des politiques de sécurité

             Arrêté préfectoral n° 2023-CAB-81

portant interdiction temporaire de port et transport d'objets
 pouvant constituer une arme par destination 

Le préfet de la région Pays de la Loire,
préfet de la Loire-Atlantique,

Vu le code pénal, notamment ses articles 132-75, R 644-5 et R 644-5-1;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l'article L. 211-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de monsieur Fabrice Rigoulet-Roze en qualité de
préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

Considérant qu'il appartient à l'autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier
l’exercice du droit de manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que le respect de la liberté
d’expression, dont découle le droit d’expression collective des idées et des opinions, ne fait ainsi pas
obstacle à ce que l’autorité investie du pouvoir de police interdise une manifestation si cette mesure
est la seule de nature à prévenir des troubles ; que tel est le cas notamment lorsque l’objet même de
cette manifestation est susceptible d’affecter le respect de la dignité de la personne humaine, qui est
une composante de l’ordre public ; qu’il appartient en outre à l’autorité administrative de prendre les
mesures de nature à éviter que des infractions pénales soient commises ;

Considérant que cette manifestation non déclarée prend place dans un contexte de tensions vives au
Moyen-Orient en raison des attaques terroristes perpétrées par le Hamas à l’encontre de citoyens
israéliens le samedi 7 octobre 2023 ; que ces attaques, particulièrement barbares, se sont traduites par
des assassinats, des exécutions sommaires, des actes de torture et des prises d’otages, que ce soit à
l’égard de militaires ou de civils, y compris vulnérables comme des femmes, des enfants ou des
personnes âgées ; que tel a été notamment à l’occasion du festival de musique électronique Tribe of
Nova au cours duquel 260 festivaliers ont été tués ; que ces atrocités ont suscité un vif émoi à l’échelle
nationale et internationale, en particulier au sein de la communauté juive ; que depuis, le Hamas a
menacé Israël d’exécuter ses otages pour toute action de représailles menée par Israël ;

Considérant qu’il est à craindre que des incidents ou des confrontations surviennent sur le territoire
français, y compris à Nantes ; que depuis les attaques du 7 octobre, 189 actes antisémites ont été
constatés sur le territoire national et 65 personnes interpellées dans ce cadre; 

Considérant l’appel lancé sur les réseaux sociaux par l’association > jeune pour la Palestine ? appelant à
un rassemblement, le dimanche 12 novembre 2023 à 14h00 devant la préfecture de la Loire-Atlantique,
>en soutien au peuple palestinien dans le cadre du conflit engendré par l’offensive du > Hamas ? lancée
en territoire israélien le samedi 7 octobre ? et le relais sur les réseaux sociaux locaux et médias proches
de la mouvance de l’ultra gauche ; 



Considérant que la mobilisation des forces de sécurité ne pourra, à défaut de l’adoption de mesures de
restriction et d’encadrement particulières, assurer la sécurité des personnes; 

Considérant qu’en application de l’article L.211-3 du code de la sécurité intérieure, le Préfet peut
interdire le port et le transport sans motif légitime d’objets pouvant constituer une arme au sens de
l’article 132-75 du code pénal ;

Sur la proposition du préfet,  de la Loire-Atlantique, Préfet de Région Pays de la Loire

ARRÊTE

Article 1  er     :  l’arrêté préfectoral n° 2023-CAB-80 du 10 novembre 2023 portant interdiction temporaire de
port et transport d'objets pouvant constituer une arme par destination est abrogé 

Articl  e 2     :  le port et le transport, sans motif légitime, d’objets pouvant constituer une arme au sens de
l’article 132-75 du code pénal sont interdits sur le ressort de la commune de Nantes :

du dimanche 12 novembre 2023 de 8h00 à 22h00 

Article 3 : toute infraction au présent arrêté sera passible des sanctions prévues par les lois et
règlements en vigueur.

Article 4 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de la
Loire-Atlantique sur le site Internet à l’adresse http://www.loire-atlantique.gouv.fr. Il peut faire l’objet
d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa
publication, soit par courrier adressé au 6, allée de l'Ile-Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes Cedex ou par
voie électronique sur le site  Télérecours citoyen (https  ://www.citoyens.telerecours.fr   ).

Article 5 : la sous-préfète, directrice de cabinet, les sous-préfets des arrondissements de Nantes, Saint-
Nazaire et Châteaubriant-Ancenis, le général, commandant de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-atlantique, le directeur
départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et les maires concernés sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera envoyée aux procureurs
de la République près le tribunal judiciaire de Nantes et de Saint-Nazaire.

Nantes, le 10/11/2023

Préfecture de la Loire-Atlantique
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES
Tél : 02 40 41 20 20
www.loire-atlantique.gouv.fr


